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ADDENDUM

CONSTATS DU RAPPORT FINAL DE LA DÉTERMINATION DU POTENTIEL D’APPROVISIONNEMENT

EN BIOMASSE FORESTIÈRE SUR LE TERRITOIRE DE SAGUENAY ET DE LA MRC DU FJORD-DU-

SAGUENAY

Introduction

Dans l’optique d’un projet nécessitant un approvisionnement en biomasse forestière sur

le territoire de Saguenay et de la MRC du Fjord-du-Saguenay, cet addendum présente

nos constats en lien avec le rapport final, précédés par quelques points importants

précisant la situation.

• Le tableau présenté ci-après indique la possibilité de récolte de biomasse

forestière par municipalité.

• Hypothèses retenues :

• les municipalités récolteront annuellement la possibilité forestière

dans les peuplements matures.

• Le rendement forestier à l’hectare pour les parties des UAF 023-52 et

033-51 se situant à l’intérieur des municipalités est celui évalué par le

Forestier en Chef dans son calcul de possibilité et ce, pour l’ensemble

des UAF. Ce rendement toutes essences est de 1,26 m³/ha/an pour

l’UAF 023-52 et de 1,13 m³/ha/an pour l’UAF 033-51. La distribution

par essences est également celle calculée par le Forestier en Chef.
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• La possibilité forestière retenue pour la forêt privée, les Terres

Publiques Intramunicipales (TPI) et le lot d’Abitibi-Bowater est la

moyenne de la possibilité des deux UAF, soit 1,2 m³/ha/an.

• La possibilité annuelle de récolte de biomasse totale est indiquée dans

l’optique où toute la récolte est destinée à l’utilisation sous forme de

biomasse et non de sciage et/ou pâte. La biomasse totale est la biomasse du

bois, de l’écorce, des branches et du feuillage des arbres ayant un diamètre à

hauteur de poitrine (DHP) plus grand que 9 centimètres dans les

peuplements forestiers considérés matures.

• La possibilité annuelle de récolte de biomasse brute est indiquée dans

l’optique d’une récolte où le bois et l’écorce seraient destinés au sciage et/ou

pâte. La biomasse brute est la biomasse des branches et du feuillage des

arbres ayant un DHP plus grand que 9 centimètres dans les peuplements

forestiers considérés matures.

• Le nombre d’années de récolte représente le nombre d’années pendant

lesquelles la récolte de la possibilité sera possible, sans considérer la

croissance des peuplements. On peut donc s’en servir comme indicateur de

« facilité » de récolte en ce sens que plus le nombre d’années est élevé, plus

il y a de peuplements matures sur le territoire.

• La distance moyenne approximative en kilomètres entre la ville de Saguenay

arrondissement La Baie et les municipalités est indiquée entre parenthèses.

Cette distance est mesurée en empruntant le réseau routier principal jusqu’au

centre de la municipalité.
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Constats

En présumant une récolte des peuplements matures et la vente du bois aux scieries ou

aux usines de pâte et papiers environnantes, toutes les municipalités, mis à part la

municipalité de Saguenay, sont en mesure de permettre la récolte annuelle de 3500 à

12000 tonnes métriques anhydres (TMA) de biomasse forestière brute sur l’ensemble de

leur territoire. La municipalité de Saguenay, vu sa plus grande superficie, est en mesure

de permettre une récolte annuelle de près de 23000 TMA de biomasse forestière brute.

À noter que les résultats sur les UAF et sur les lo ts privés à l’intérieur des

municipalités ne sont donnés qu’à titre indicatif. D’une part, pour les UAF, la

connaissance de la planification quinquennale et an nuelle des entreprises

forestières deviendra indispensable pour une meille ure planification, et d’autre

part, la récolte forestière sur les lots privés pou rra être variable d’une année à

l’autre.

Cependant, toutes les municipalités n’ont pas toutes la même « facilité » à récolter cette

biomasse. Le critère de « facilité » est déterminé par l’abondance de peuplements

matures sur le territoire et est exprimé en terme d’années pendant lesquelles la récolte

de la possibilité sera possible sans considérer la croissance des autres peuplements.

Plus le nombre d’années est élevé, plus il y a de peuplements matures sur le territoire

de la municipalité et plus il sera « facile » de récolter cette biomasse.

Ainsi, toutes les municipalités, mis à part la municipalité de Saguenay, ont une « facilité

relative » à récolter la possibilité de biomasse forestière, la municipalité ayant le critère

de facilité total le plus élevé étant Petit-Saguenay (59 ans) et celle ayant le plus faible
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critère de facilité total étant Sainte-Rose-du-Nord (35 ans). La municipalité de Saguenay

quant à elle a un critère de facilité total se situant à 24 ans, ce qui signifie que

l’abondance relative des peuplements matures est moins importante par rapport aux

autres municipalités et que l’on devrait porter une attention particulière si l’on veut éviter

une rupture du stock ligneux mature.

De plus, il est important de souligner qu’en réalit é, la biomasse nette récupérable

sera la biomasse brute calculée, moins la biomasse laissée en forêt après

récupération. Une analyse de procédés de récolte re ste donc à faire.

Le tableau de la page suivante présente les résultats.
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